
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2025 
 

NOTES DE SYNTHÈSE 
 

 
 

EXPOSE SOMMAIRE DE LA DELIBERATION N°09 
 
Projet de création d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle et l’aménagement de ses abords – Modification du 
plan de financement : 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération n°429/38/06 du 10 octobre 2024 relative au projet 
de création d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle et l’aménagement de ses abords – Réajustement de 
l’enveloppe de travaux et plan de financement. 
 
Il poursuit en mentionnant que les deux dossiers de subvention déposés au titre de la Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux (DETR) pour l’année 2025 n’ont pas abouti faute de crédit disponibles. 
Pour 2026, le titre MSP a disparu et celui relatif à « l’aménagement urbain global qualitatif » a été réduit mais existe 
encore. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’adopter un nouveau plan de financement pour le volet relatif 
à la requalification du tronçon de la rue De Gaulle afin de tenter à nouveau d’obtenir une subvention DETR, comme 
suit : 
 

Requalification du tronçon de la rue De 
Gaulle 

Base 
subventionnable 

Taux 
attendu 

Totaux 

Montant total des travaux 1 095 721.18 € HT 

Aides sollicitées (total) : 648 259.00 € 

- Dotation d’équipement des territoires 
ruraux (État) Centres-bourgs – avec un 
plafond à 250 000.00 € 

1 095 721.18 € 22.82% 250 000.00 € 

- Agence de l’Eau Rhin Meuse – 
Désimperméabilisation – 40 € / m² 

173 920.00 € 60% 104 352.00 € 

- Région Grand Est – Centralités rurales – 
plafonds : 40 000 € (études) et 240 000 
€ (travaux) 

765 751.00 € 28.73% 220 000.00 € 

- Conseil Départemental des Vosges – 
AGVC plafonds à 350 000 € d’enveloppe 
+ bonification pierre locale 

350 000.00 € 15% 52 500.00 € 

- Amendes de police (max 2 x 60 000 €) 1 095 721.18 € 1.95% 21 407.00 € 

Reste à charge communal 447 462.18 € 

 
Mise à part la subvention DETR précitée, tous les autres montants ont déjà été notifiés. 
 
Monsieur le Maire devra être autorisé à poursuivre les démarches et signer l’ensemble des documents visant à obtenir 
les financements qui y sont mentionnés. 

 


